
 1

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Préparation de l’avenir 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 

ANALYSE DES RESULTATS DES ELECTIONS 

 

CMCAS et CAMIEG 
 
 

JUIN 2009  
 

 

ELECTIONS  

  



 2

 
 
 
 

 FO CGT CFDT CGC CFTC 
Nombre de listes présentées 68 68 66 60 45 
Restent présents dans 67 68 63 52  9 
Ecart -1 0 -3 -8 -36 
 
 
 
 

ILE DE LA REUNION + 4,93 % + 2 sièges 
METZ EDF + 4,00 % + 1 siège 

MOULIN VICHY + 2,36 % + 1 siège 
GUADELOUPE + 1,66 % = 
MARTINIQUE + 1,35 % + 1 siège 

TOULON + 1,23 % = 
ESSONNE + 0,77 % = 
AVIGNON + 0,75 % = 

CHERBOURG + 0,67 % = 
MONTLUCON + 0,66 % = 
PERIGUEUX + 0,65 % + 1 siège 

CAEN + 0,55 % = 
CHARTRES/ORLEANS + 0,55 % = 

STRASBOURG/SELESTAT + 0,46 % = 
BERRY NIVERNAIS + 0,21 % = 

GAP + 0,21 % = 
MARSEILLE + 0,21 % = 

 
 
 
 
 
 
 
 
Majorité absolue : CGT  57 CMCAS 
   FO    1 à Saint Martin de Londres 
 
Majorité relative : FO  Niort : 12 sièges/24 
     St Pierre et Miquelon 9 sièges/18 - avec 1 voix d’avance 
 
   CGT  Loire : 12 sièges/24 

St Pierre et Miquelon: 9/9  avec 1 voix de moins que FO 
     Thionville : 12 sièges/24  
     Paris : 12 sièges/24 
 
 
 

GAINS DE FO ÉNERGIE ET MINES  

MAJORITE DANS LES CA DES 69 CMCAS  

AU TOTAL, FO ÉNERGIE ET MINES PROGRESSE DANS 17 CMCAS. 
 

 

REPRESENTATION SYNDICALE DANS LES 69 CMCAS : 
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 CGT CFDT FO CGC CFTC Autres 
Ardennes Aube Marne 11 10 1 2 - - 
Guadeloupe 8 10 4 - 1 UTG 1 
La Réunion 10 5 5 Entente CGC/CFTC  4 - 
Loire Atlantique - Vendée 11 6 4 2 1 - 
Lyon 8 11 1 4 - - 
Metz EDF 7 11 3 2 1 - 
Metz Régie 10 10 1 3 - - 
Strasbourg 6 11 4 2 1 - 
Hauts de Seine 6 7 3 7 1 - 
Seine Saint Denis 11 5 3 5 - - 
 
 
 

 
 
La plus grosse perte est de 41,03 % à Saint Martin de Londres mais s’explique par le 
passage d’une liste unique FO à une liste supplémentaire CFDT afin d’éviter l’absorption par 
la CMCAS de Montpellier et de trouver une solution à la démission de la Présidente sortante. 
 
La deuxième est à Saint Pierre et Miquelon où il y avait traditionnellement 2 listes (FO + 
CFDT) et aujourd’hui plus de liste CFDT (4 sièges) mais une liste CGT avec une envie 
farouche de gagner le « caillou » soit -27,2 % pour FO mais avec 1 voix d’avance. 
« Toutefois, en attente de vérification car 76 votants pour 65 inscrits » ? 
 
La troisième grosse perte est à la CMCAS de Gironde : -5,44 % et moins 1 siège. 
 
 
 
 

AGEN -4,15 % - 1 siège 
ANGOULEME -4,65 % - 2 sièges 
ANJOU MAINE -4,53 % - 1 siège 

LIMOGES -4,62 % - 1 siège 
NIORT -4,55 % - 1 siège 

PICARDIE -4,11 % - 1 siège 
YVELINES -4,99 % - 2 sièges 

 
 
 
 
AUDE PYRENEES ORIENTALES -3,71 % - 1 siège 

CLERMONT FERRAND -3,36 % - 1 siège 
LANGUEDOC -3,51 % - 1 siège 

LA ROCHELLE -3,30 % - 1 siège 
LOIRE -3,10 % - 1 siège 

LORRAINE SUD HAUTE MARNE -3,17 % - 1 siège 
NORD PAS DE CALAIS -3,13 % - 1 siège 

CORSE -3,76 % - 1 siège 
VALENCE -3,64 % - 1 siège 

VAL DE MARNE -3,74 % - 1 siège 

AUTRES CAS PARTICULIERS  
 

PERTES DE FO ÉNERGIE ET MINES  

PERTES DE FO ÉNERGIE ET MINES ENTRE  -4% et -5% : 
 

PERTES DE FO ÉNERGIE ET MINES ENTRE  -3% et -4% : 
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CAHORS -2,11 % - 1 siège 
FRANCHE COMTE -2,2 % - 1 siège 

METZ Régie -2,98 % - 1 siège 
MULHOUSE -2,22 % - 1 siège 

NICE -2,64 % - 1 siège 
POITIERS -2,40 % = 

RODEZ -2,98 % - 1 siège 
TOULOUSE -2,39 % - 1 siège 

TOURS -2,09 % - 1 siège 
TULLE -2,79 % - 1 siège 

SEINE ET MARNE -2,36 % = 
HAUTS DE SEINE -2,04 % - 1 siège 

 
 
 
 
 

       ARDENNES AUBE MARNE -1,7 % = 
BAYONNE -1,7 % = 

BOURG EN BRESSE -1,3 % = 
GRENOBLE -1,7 % 1 siège 

HAUTE NORMANDIE -1,01 % = 
LITTORAL COTE D’OPALE -1,5 % = 

LOIRE ATLANTIQUE VENDEE -1,05 % = 
LYON -1,25 % 1 siège 

PAYS DE SAVOIE -1,02 % = 
VALENCIENNES -1,28 % = 

SEINE SAINT DENIS -1,22 % = 
VAL D’OISE -1,45 % = 

 
 
 
 
 
 

ALENCON -0,81 % = 
BOURGOGNE -0,9 % = 

FINISTERE -0,7 % = 
HAUTE BRETAGNE -0,2 % = 

PAU -0,40 % = 
THIONVILLE -0,73 % = 

PARIS -0,36 % = 
 
 
 

PERTES DE FO ÉNERGIE ET MINES ENTRE  -2% et -3% : 
 

PERTES DE FO ÉNERGIE ET MINES ENTRE  -1% et -2% : 
 

PERTES DE FO ÉNERGIE ET MINES ENTRE  -0% et -1% : 
 

AU TOTAL FO ÉNERGIE ET MINES PERD DANS 51 CMCAS. 
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           ALENCON 9,11 % HAUTE NORMANDIE 9,39 % 
      ARDENNES AUBE MARNE 5,90 % LIMOGES 6,60 % 
BERRY NIVERNAIS 8,71 % LITTORAL COTE D’OPALE 8,35 % 
BOURG EN BRESSE 5,47 % LORRAINE SUD – HAUTE MARNE 3,92 % 
BOURGOGNE 9,94 % LYON 7 % 
CAEN 6,07 % METZ REGIE 7,08 % 
CHARTRES ORLEANS 5,89 % PAYS DE SAVOIE 9,01 % 
CLERMONT FERRAND – LE PUY 7,50 % TOURS BLOIS 9,99 % 
DAUPHINE PAYS DU RHONE 7,75 % CORSE 1,92 % 
FINISTERE MORBIHAN 6,63 % VALENCIENNES 8,25 % 
GAP 7,51 % SEINE ET MARNE 4,28 % 
HAUTE BRETAGNE 7,61 % VAL DE MARNE 8,46 % 
 
 
 
 
 
          ANJOU MAINE 10,19 % VALENCE 10,76 % 
       AVIGNON 10,69 % PARIS 10,20 % 
CHERBOURG 10,07 % YVELINES 10,83 % 
NICE 10,66 % ESSONNE 10,11 % 
TULLE AURILLAC 10,65 %   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AUTRE ANALYSE : 
 

CMCAS à moins de 10 % : 
 

CMCAS entre 10 et 11 % : 
 

 

 
 
AU TOTAL, FO ÉNERGIE ET MINES OBTIENT 211 SIEGES SUR 1 644 SOIT 12,83 % 
MAIS ENREGISTRE UNE PERTE DE SIEGES, SOIT -37 SIEGES. 
 
FO ÉNERGIE ET MINES RESTE BIEN LA 3EME ORGANISATION SYNDICALE AVEC + DE 
100 SIEGES D’AVANCE SUR LA CGC ET LA 2EME PAR LE NOMBRE DE CMCAS DANS 
LESQUELLES ELLE EST PRESENTE. 
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TERRITOIRE CGT CFDT FO CGC CFTC 
       ALSACE 35,69 36,15 15,52 10,14 2,5 
AQUITAINE NORD 62,56 16,71 14,14 5,20 1,39 
AUDE PYRENEES ORIENTALES 61,41 11,60 20,39 5,19 1,41 
AUVERGNE LIMOUSIN 66,57 15,23 9,92 7,28 0,99 
BRETAGNE 57,38 25,54 7,06 7,38 2,64 
BOURGOGNE FRANCHE COMTE 62,02 17,49 11,81 7,40 1,28 
CENTRE 59,03 21,87 8,44 8,85 1,81 
CORSE 78,99 3,69 1,92 4,19 STC 11,21 

DEUX SAVOIES 55,49 21,23 9,01 12,04 2,23 
ILE DE FRANCE 46,32 21,92 11,21 17,48 3,07 
LANGUEDOC ROUSSILLON 61,24 14,36 12,92 8,73 2,75 
LORRAINE HAUTE MARNE 44,33 33,56 8,38 9,71 4,03 
MIDI PYRENEES 62,06 11,71 16,45 7,69 2,08 
NORD PAS DE CALAIS 57,01 19,34 13,28 7,68 2,69 
NORMANDIE 60,27 19,68 8,93 9,49 1,63 
PACA EST 62,03 18,13 12,48 6,46 0,90 
PAYS DE LOIRE 49,77 23,05 13,79 9,15 4,25 
PICARDIE CHAMPAGNE ARDENNES 53,44 28,43 8,44 8,52 1,17 
PYRENEES OCEAN 63,07 10,53 21,23 3,75 1,41 
POITOU CHARENTE 57,36 10,47 24,99 7,18 0 
PROVENCE 55,00 15,62 18,95 7,64 2,78 
VALLEES DU RHONE 54,49 22,51 9,12 12,79 1,09 
RHONE AIN LOIRE 43,81 33,06 7,58 13,31 2,24 
 
 
La mise en territoire voulue par le majoritaire correspond à peu de chose près à ce que FO 
prévoyait : une présence ultra majoritaire dans 18 territoires sur 23. 
 
Cela veut dire que dans 5 territoires, la CGT ne sera pas majoritaire avec une particularité, la 
région Alsace où la CFDT arrive en tête. 
 
FO est la deuxième organisation syndicale dans 5 territoires et généralement la troisième 
dans tous les autres. 
 

DANS LE CADRE DE LA TRANSFORMATION DES ACTIVITES SOCIALES, 
REPRESENTATION DANS LES 23 TERRITOIRES  en % : 
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FO ÉNERGIE ET MINES conserve ses 3 sièges titulaires et ses 3 sièges suppléants, de 
même qu’un siège par commission. 
 
Pour autant, le résultat de cette élection ne reflète pas le mécontentement porté par les 
agents. Les causes en sont certainement multiples, comme l’abstention mais sans doute une 
forme de lassitude aussi a joué dans la stabilité constatée. 
 
Nous regrettons que le débat et le vote d’idée ne l’ai pas emporté sur la chasse à la voix. 
 
 
 
 
 
 
Sans se satisfaire de ces résultats, FO ENERGIE ET MINES reste bien, sur une population 
de plus de 249 000 inscrits, la troisième organisation syndicale. 
 
Gageons que pour les prochaines échéances, ce sera le vote d’idée qui l’emportera. 
 
 
 

 
 
 
Il faut maintenant nous mettre en ordre de fonctionnement correspondant à la nouvelle 
organisation des activités sociales. 
Un fonctionnement Actif/Réactif, force de propositions et communiquant tant localement que 
nationalement à partir des orientations tri-annuelles 2009 – 2012. 
 

� DES SEPTEMBRE : 
 
Après avoir désigné nos représentants dans chaque mandat national, nous organiserons un 
séminaire de 2 ou 3 jours en institution afin de fixer la feuille de route de chacun dans son 
domaine d’activité et d’organiser notre fonctionnement tant transverse qu’entre national et le 
territoire. 
 

� D’OCTOBRE A NOVEMBRE : 
 
Le Secteur Activités Sociales organisera un séminaire dans chacun des 23 territoires avec 
les administrateurs de CMCAS et les DRB concernés afin d’être plus efficace, cohérent et de 
mettre en place une communication locale pour tous, actifs et inactifs. 
 
Ces réunions auront pour but de développer les projets locaux et de contribuer au 
développement des orientations nationales annuelles. 

RESULTAT  CAMIEG 
 

EN CONCLUSION 
 

POUR L’AVENIR… 

 


